
Kit financier de l’information

Le but de cette kit financier de l’information est de fournir des informations de base sur la 
tenue de registres financiers afin de faciliter le respect par les organismes de bienfaisance enreg-
istrés avec les exigences de l’Agence du revenu du Canada.

Le contenu de cette kit financier de l’information :

n FAQ : Rapports financiers et organismes des bienfaisance enregistrés

n Finche - conseil
      • Comment choisir un comptable professionnel
      • La mise en place d’un plan de comptes pour in organisme de petite taille
      • La mise en place de registres financiers
      • Renseignements financiers et autres nécessaires pour remplir la déclaration de 
         renseignements des organisme de bienfaisance enregistrés (T3010)
      • Comment être prêt pour une vérification externe - Que pouvez-vous préparer?
      • Autres conseils pour collaborer avec votre vérificateur - Problèmes fréquemment 
         rencontrés durant une vérification

Cette kit financier de l’information est disponible en téléchargement gratuit sur :
www.charitycentral.ca/docs/finances%20complete-Fr.pdf
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Comptables professionnels 

CP1
Une fois que nous sommes un organisme de 
bienfaisance enregistré, avons-nous besoin 
d’un comptable professionnel? 

Non. Ce n’est pas nécessaire d’avoir un comptable 
professionnel.

L’engagement d’un comptable professionnel 
n’est pas lié à votre statut d’organisme de 
bienfaisance enregistré auprès de l’Agence du 
revenu du Canada (ARC). L’ARC recommande 
que les organismes de bienfaisance produisent 
des états financiers vérifiés si leur revenu brut 
de toutes provenances est supérieur à 250 000 
$. Vous devriez évaluer les besoins de votre 
organisme et les ressources à votre disposition au 
sein de l’organisme. Quelqu’un de l’organisme 
doit comprendre les exigences relatives au statut 
d’organisme de bienfaisance enregistré, y compris 
comment remplir la déclaration de renseignements 
des organismes de bienfaisance enregistrés (T3010), 
et où trouver les informations et les ressources 
nécessaires. 

Le trésorier de l’organisme de bienfaisance 
devrait signer les états financiers n’ayant pas été 
préparés par un professionnel.

CP2
Que fait un comptable professionnel que notre 
aide-comptable ou notre teneur de comptes 
bénévole ne peut pas faire? 

Tandis que la tenue des comptes enregistre les 
opérations de votre organisme, la comptabilité 
comprend tout le processus d’enregistrement, de 
classification, de présentation et d’interprétation des 
opérations financières. Il y a une grande différence 
entre la comptabilité et la tenue de comptes. 

L’enregistrement et la préservation des 
opérations est la tenue de comptes. Cette 
fonction assure qu’il existe des registres et de 
la documentation appropriés pour toutes les 
opérations financières. 

La présentation des opérations financières par le 
biais des états financiers et autres rapports requis est 
une fonction de comptabilité. Ces états et rapports 
montrent les résultats des opérations ainsi que la 
situation financière de l’organisme. 

Le volet interprétation du processus de 
comptabilité comprend l’analyse, l’explication et 
l’utilisation des informations présentées dans les 
rapports financiers. Un comptable professionnel 
est formé et possède l’expérience lui permettant 
d’interpréter les renseignements financiers et d’en 
faire un rapport selon une perspective qui pourrait 
échapper à un aide-comptable. 
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Une fois que votre organisme décide quels services 
il vous faut, consultez le site Web provincial de 
chaque organisme comptable afin de déterminer 
quelle désignation est plus à même de répondre 
à vos besoins. La plupart de ces sites Web 
comportent également une  liste de référence de 
comptables dans votre région offrant les services 
que vous recherchez. 

Les sites Web nationaux pour les organismes 
comptables sont 
•	 Association des comptables généraux accrédités 

du Canada : www.cga-canada.org
•	 Comptables agréés du Canada : www.cica.com
•	 Comptables en management accrédités : www.

cma-canada.org
Chacun de ces sites Web contient des liens vers des 
sites provinciaux. 

Le T3010 en anglais est disponible sur le site 
Web de l’ARC à
www.cra-arc.gc.ca/chrts-gvng/chrts/prtng/rtrn/flngb-eng.html

Le T3010 en français est disponible sur le site 
Web de l’ARC à
www.cra-arc.gc.ca/chrts-gvng/chrts/prtng/rtrn/flngb-fra.html

CP5
Quels devraient être nos critères de sélection 
d’un comptable professionnel, bénévole ou 
rémunéré? 

Votre comptable professionnel devrait déjà avoir 
travaillé avec des organismes de bienfaisance et 
comprendre les exigences eu égard à l’observation 
qui s’appliquent à un organisme de bienfaisance 
enregistré. Qu’il soit bénévole ou rémunéré pour 
ses services, votre comptable devrait avoir le temps 
de fournir tous les services dont vous avez besoin. 

Idéalement, un comptable professionnel 
potentiel devrait produire des références d’autres 
organismes de bienfaisance auxquels il a fourni des 
services. 

Il se peut que vous ayez la chance d’avoir un 
bénévole qui soit comptable professionnel, mais 
qui n’ait peut-être pas le temps ou l’expertise dans 
le domaine des rapports des organismes sans but 
lucratif pour remplir complètement ce rôle. Si tel 
est le cas, il vous reste à examiner la nécessité d’un 
comptable professionnel ayant l’expertise requise. 

CP3
Quels types de comptables sont considérés 
comme des comptables professionnels au 
Canada? 

Au Canada, ce sont  les provinces qui régissent la 
profession comptable et les différents services que 
chaque type de comptable peut fournir. Toutes 
les provinces reconnaissent les trois principales 
désignations en matière de comptabilité au Canada, 
à savoir : 
•	 CGA (comptable général(e) accrédité(e))
•	 CA (comptable agréé(e)) 
•	 CMA (comptable en management accrédité(e)). 

CP4
De quel type de comptable professionnel 
avons-nous besoin et pour quoi? 

Comme mentionné à la question CP3, les provinces 
déterminent quels services peut offrir au public 
chaque désignation. Les services sont d’habitude 
classés selon les catégories suivantes :
•	 les services de certification, comprenant les 

services de vérification et d’examen;
•	 les services autres que la certification, 

comprenant les missions de compilation ou 
d’avis au lecteur (voir la question GFR7) et les 
productions de déclaration dont les déclarations 
de renseignements d’organismes de bienfaisance 
enregistrés (T3010). 
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CP6
Nous sommes un nouvel organisme sans 
but lucratif ayant reçu récemment le statut 
d’organisme de bienfaisance enregistré. 
Devrions-nous obtenir l’aide d’un comptable 
professionnel pour mettre en place nos 
dossiers de comptabilité? 

Les systèmes de comptabilité peuvent être mis 
en place par quiconque ayant de l’expérience 
en comptabilité ou en tenue de registres. Un 
comptable professionnel peut fournir de précieux 
conseils si votre organisme de bienfaisance 
exécute des opérations complexes ou connaît une 
circonstance particulière ou inhabituelle nécessitant 
l’expertise d’un professionnel. En particulier, 
quiconque met en place vos dossiers de comptabilité 
devrait connaître ce qui est nécessaire pour remplir 
le T3010 (déclaration de renseignements des 
organismes de bienfaisance enregistrés). 

Le T3010 en anglais est disponible sur le site 
Web de l’ARC à 
www.cra-arc.gc.ca/chrts-gvng/chrts/prtng/rtrn/flngb-eng.html

Le T3010 en français est disponible sur le site 
Web de l’ARC à
www.cra-arc.gc.ca/chrts-gvng/chrts/prtng/rtrn/flngb-fra.html

CP7
Comment devraient être mis en place les 
dossiers de comptabilité afin que nous 
puissions remplir facilement la déclaration 
de renseignements des organismes de 
bienfaisance enregistrés (T3010)? 

Votre organisme de bienfaisance doit tenir compte 
de tous les utilisateurs de vos renseignements 
financiers et de leurs exigences. Un des plus 
importants utilisateurs des renseignements financiers 
d’un organisme de bienfaisance est l’Agence du 
revenu du Canada (ARC). Vous devez comprendre 
les renseignements financiers requis pour le T3010 : 

•	 Les renseignements du bilan destiné au T3010 
sont principalement les mêmes que dans 
n’importe quel jeu d’états financiers. 

•	 Les comptes de recettes et dépenses figurant 
dans le T3010 sont conçus pour fournir 
à l’ARC les renseignements qui lui sont 
nécessaires pour surveiller les organismes de 
bienfaisance. La façon dont les catégories de 
l’ARC fournissent les renseignements peut 
différer de ce dont vous avez besoin aux fins 
de gestion ou pour répondre aux besoins des 
autres utilisateurs. 

Votre organisme de bienfaisance devrait concevoir 
votre système de comptabilité afin que vous 
puissiez facilement transférer les renseignements à 
la déclaration T3010. Gardez une trace de l’origine 
des renseignements dans le système de comptabilité 
afin de pouvoir faire des rapports cohérents à l’ARC 
d’une année à l’autre. Ceci est particulièrement 
important si la personne qui remplit la déclaration 
change chaque année, comme ce peut être le 
cas lorsqu’un bénévole ou une compagnie de 
comptabilité externe accomplit cette tâche. 

Pour en savoir davantage, consultez la fiche-
conseil no 4 – Renseignements financiers et autres 
renseignements indispensables pour remplir la 
déclaration de renseignements des organismes de 
bienfaisance enregistrés (T3010) 

Le T3010 en anglais est disponible sur le site 
Web de l’ARC à 
www.cra-arc.gc.ca/chrts-gvng/chrts/prtng/rtrn/flngb-eng.html

Le T3010 en français est disponible sur le site 
Web de l’ARC à
www.cra-arc.gc.ca/chrts-gvng/chrts/prtng/rtrn/flngb-fra.html
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GFR1
Quelle est la différence entre les états 
financiers provenant de notre système de 
comptabilité et « les états financiers vérifiés »? 

Les « états financiers vérifiés »  signifient 
habituellement qu’une personne indépendante de 
la direction de l’organisme a réuni des éléments 
documentaires pour étayer les renseignements 
financiers fournis par la direction. Cette personne 
ou cet organisme indépendant ajoute un rapport 
aux renseignements exprimant s’ils sont présentés 
de façon juste (lorsque les comptables disent que les 
renseignements sont « présentés de façon juste », ils 
veulent dire que les renseignements sont complets 
et qu’ils ont été partagés de manière ouverte et 
honnête).

Il vous faut traiter le fait que les états financiers 
vérifiés ne le sont pas toujours par un comptable 
professionnel. Les personnes impliquées dans 
les organismes sans but lucratif considèrent 
généralement les états financiers vérifiés comme 
ceux ayant été vérifiés par les comptables 
professionnels. Les règlements administratifs de 
certains organismes indiquent que deux membres 
de l’organisme peuvent aussi fournir les services de 
vérification et faire un rapport au conseil. 

Lorsque des comptables professionnels externes 
effectuent une vérification et émettent leur opinion, 
ils suivent généralement les normes reconnues 
en matière de vérification et de reddition de 
comptes, employant les principes de comptabilité 
généralement retenus. Il s’agit de règles générales 
et spécifiques adoptées par la profession comptable 
comme lignes directrices pour mesurer, enregistrer 
et rapporter les opérations financières et les 
activités d’un organisme. Cela permet d’avoir de la 
cohérence dans la reddition de comptes entre les 
organismes et d’une année à l’autre. 

Par contraste, les états provenant du système 
de comptabilité d’un organisme de bienfaisance 
n’offrent pas la même garantie aux utilisateurs 
d’états financiers et ne sont très souvent pas 
conformes aux normes de comptabilité. 

GFR2
Qu’est-ce qu’on entend par « bonne gestion 
financière »? En fin de compte, qui est 
responsable de la gestion financière d’un 
organisme de bienfaisance? 

Votre organisme de bienfaisance jouit d’une bonne 
gestion financière s’il prend soin de manière 
appropriée des fonds qui lui sont confiés pour 
répondre aux besoins de votre collectivité et à vos 
exigences en tant qu’organisme de bienfaisance 
enregistré. Une bonne gestion financière 
comprend la planification de vos besoins financiers, 
l’établissement et le suivi de politiques financières, 
ainsi que l’établissement et le suivi de contrôles 
internes convenant à votre organisme. 

L’ensemble du conseil est responsable de la 
gestion financière de l’organisme, pas uniquement 
le trésorier ou le comité des finances. Le conseil 
devrait établir des politiques financières et en 
assurer le suivi pour garantir qu’elles reflètent 
les volontés ou pratiques actuelles du conseil et 
apporter des changements au besoin. Le conseil 
doit aussi garder un œil sur les pratiques financières 
afin d’assurer que les politiques sont mises en 
œuvre comme prévu. 

Gestion financière et reddition de comptes 
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GFR3
Les états financiers vérifiés le sont-ils toujours 
par des comptables professionnels?

Non. Le terme « état financier vérifié » ne fait pas  
toujours référence à des états financiers vérifiés 
par un comptable professionnel. Les règlements 
administratifs de certains organismes de bienfaisance 
enregistrés indiquent que deux membres de 
l’organisme peuvent aussi fournir les services de 
vérification et faire des rapports au conseil et aux 
membres. 

GFR4
Les organismes de bienfaisance enregistrés 
sont-ils tenus de soumettre des états financiers 
vérifiés à l’Agence du revenu du Canada avec 
leur T3010 annuel? 

Non. Les organismes de bienfaisance 
enregistrés sont tenus de fournir  une copie 
de leurs états financiers avec leur T3010, mais 
les états n’ont pas besoin d’avoir été vérifiés. 
L’ARC recommande que les organismes de 
bienfaisance produisent des états financiers vérifiés 
si leur revenu brut provenant de toutes sources est 
supérieur à 250 000 $.

GFR5
Si l’ARC n’a pas besoin d’états financiers 
vérifiés, pourquoi doit-on en avoir? 

Les états financiers vérifiés assurent les utilisateurs 
de vos renseignements financiers que les 
renseignements sont présentés de façon juste. Il 
se peut que vous ayez besoin  d’états financiers 
vérifiés pour répondre à des exigences juridiques 
figurant dans votre acte constitutif et vos 
règlements administratifs ou bien pour respecter les 
réglementations gouvernementales et les besoins 
des utilisateurs. Les utilisateurs comprennent les 
bailleurs de fonds, les  membres, le conseil, la 
direction, les créanciers, les banquiers, les employés, 
les donateurs, les bénéficiaires de services et la 
collectivité dans son ensemble. 

GFR6
Est-ce une bonne pratique de faire vérifier 
nos états financiers par un comptable 
professionnel? 

L’exigence d’une vérification peut se trouver 
dans un règlement administratif d’organisme 
de bienfaisance ou dans d’autres documents 
juridiques, ou bien peut être due à un bailleur de 
fonds ou à un autre utilisateur des états financiers. 
Une vérification peut souvent déterminer les 
erreurs financières figurant dans les renseignements, 
mais la question de savoir s’il s’agit d’une bonne 
pratique, nécessaire ou non diffère selon le type et 
la taille des organismes. 
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Probleme courant Solution
Documents pour la vérification 
1.	 Même si  le client a reçu une description des 

exigences relatives à la vérification, il n’en a 
fourni  qu’une partie.

1.	 Lorsque  votre vérificateur vous fournit la liste des 
exigences, ne négligez aucun des articles. Si vous 
ne comprenez pas ce qui est demandé, demandez 
à votre vérificateur.  

2.	 Les documents relatifs à la vérification ne sont 
pas bien organisés.

2.	 Utilisez un dossier pour la vérification afin 
d’organiser les documents destinés au vérificateur. 
Vous pouvez ajouter à votre dossier pour la 
vérification tout au long de l’année les articles 
dont vous savez qu�ils seront nécessaires au 
vérificateur. Le dossier peut être électronique ou 
sur papier.

Disponibilité du personnel clé du  client
1.	 Le personnel clé est en vacances ou absent à un 

moment crucial de la vérification. Le personnel 
clé peut comprendre un directeur général, un 
coordonnateur financier ou un directeur de la 
comptabilité, un teneur de comptes, un membre 
du comité de vérification ou du conseil.

1.	 Il est important de prévoir la vérification à 
l’avance. Le calendrier de la vérification devrait 
être conçu avec le vérificateur à l�avance.  Le 
personnel devrait être à disposition pour répondre 
aux questions tout au long de la vérification. Le 
vérificateur et le personnel de l’organisme de 
bienfaisance sont collectivement responsables 
du respect du calendrier et  de l’exécution d�une 
vérification efficace.

Opérations comptables  antidatées dans le système comptable
1.	 Les factures relatives à l’année précédente mais 

reçues après la fin de l’année sont inscrites dans 
le système comme si elles avaient été reçues 
avant la fin de l’année. 

1.	 Ces factures devraient être inscrites comme 
comptes créditeurs afin que la dépense soit prise 
en compte l’année précédente, mais les comptes 
créditeurs sont correctement énoncés.

2.	 Les factures continuent à être ajoutées à l’année 
précédente comme ayant été reçues après la fin 
de la vérification.

2.	 Les factures devraient être inscrites dans l’année 
en cours et le vérificateur prévenu si le montant 
est important.

3.	 Les revenus sont inscrits l’année précédente 
après la fin de l;année.

3.	 Les revenus devraient être inscrits dans l�année en 
cours et le vérificateur prévenu si le montant est 
important.

4.	 Les chèques sont libellés le mois suivant la fin 
de l’année et datés en utilisant la date de fin 
d’année.

4.	 Utilisez la date inscrite sur le chèque et 
mettez en place des comptes créditeurs pour 
l’enregistrement.
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Probleme courant Solution
Modifications apportées aux comptes de capital durant l’année
1.	 Pour diverses raisons, les opérations sans 

justification sont portées à l’actif net ou aux 
comptes de soldes d’un fonds durant l’année.

1.	 Ne faites pas d’écritures de correction à ces 
comptes à moins d’en avoir discuté avec votre 
vérificateur auparavant.

Emploi de la méthode de comptabilité de caisse et de la méthode d’exercice durant la même année
1.	 De nombreux organismes de bienfaisance ne 

comprennent pas bien la comptabilité de caisse 
par rapport à la comptabilité d’exercice. Ceci 
se produit habituellement lorsque le flux de 
trésorerie est confondu avec la comptabilité 
d’exercice.

1.	 Les organismes peuvent utiliser l’une ou l’autre 
méthode, bien qu’il soit préférable d’utiliser 
la comptabilité d’exercice si vous êtes vérifiés 
puisqu’il s’agit de l’exigence de présentation en 
vertu des principes comptables généralement 
reconnus. Si la comptabilité de caisse est 
employée, assurez-vous que les écritures de 
correction sont faites  à la fin de l’année pour 
répondre à toutes les exigences de la comptabilité 
d’exercice.

Modifications significatives apportées  au plan de comptes
1.	 Différentes situations feront modifier à un 

organisme son plan de comptes. Ces situations 
peuvent comprendre l’ajout de  nouveaux 
programmes ou activités, un système de 
numérotation plus logique, un changement de 
trésoriers ou de comptables, un changement de 
logiciel de comptabilité. 

Une modification apportée au plan de comptes 
durant une année crée des problèmes pour fournir 
des chiffres comparatifs destinés aux états financiers 
vérifiés de l’année précédente.

1.	 Si vous apportez des modifications significatives 
au plan de comptes, il est important de fournir au 
vérificateur les renseignements sur la façon dont le 
nouveau plan de comptes se compare par rapport 
à l’année précédente. Vous devriez fournir cette 
information au vérificateur dans une feuille de 
calcul électronique lorsque vous changez de plan 
de comptes afin que les dossiers du vérificateur 
puissent être actualisés également.

Assurez-vous que les nouveaux numéros de compte 
ne dupliquent pas ceux utilisés pour d�autres comptes 
dans le plan de comptes précédent.

Systèmes de classement des documents source de confusion
1.	 Les documents ne sont pas classés logiquement , 

ce qui les rend très difficiles à localiser de façon 
opportune.

1.	 Élaborez un système de classement logique et 
cohérent  pour les documents.

1.	 Les documents ne sont pas centralisés dans un 
lieu unique.

2.	 Si les documents sont conservés par différentes 
personnes tel que les responsables de l’organisme, 
concevez un dossier indiquant où chaque 
document se trouve et qui est responsable de sa 
mise à jour.
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Probleme courant Solution
Ensembles multiples de documents comptables
1.	 Différents ensembles de documents comptables 

sont mis en place pour chaque programme dans 
le même organisme.

1.	 Utilisez les fonctions qui existent dans les les 
progiciels de comptabilité permettant une 
comptabilité par programme individuel ainsi que 
pour tout l’organisme.

2.	 Les documents contiennent des comptes 
« payable » et « à percevoir » qui ne concordent 
pas.

2.	 Si vous continuez à employer ce système, 
assurez-vous que les comptes « payable » et « à 
percevoir » concordent sur une base régulière, 
comme tous les mois.

Veuillez  noter : cette fiche-conseil n’aborde pas tous les problèmes relatifs aux contrôles internes ni les 
connaissances des principes comptables destinés au secteur sans but lucratif.


